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BACCALAURÉAT PROFESSIONNEL « LOGISTIQUE »
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Documents autorisés : 
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l’exclusion de tout autre élément matériel ou documentaire. 

(Circulaire n° 99-186 du 16 novembre 1999 ; BOEN n° 42).
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EUROLAND est un parc d’attraction situé dans le département du Calvados.

Son activité consiste à accueillir de nombreux visiteurs toute l’année. 

Par conséquent, ce parc doit gérer un stock important de matières consommables telles que serviettes en papier, essuie-mains, gobelets en plastique…

Vous êtes employé(e) en tant qu’assistant(e) du responsable logistique, Monsieur DUVAL.

Il vous confie les travaux suivants :

· l’organisation des réceptions et le traitement des litiges,

· la palettisation d’une partie des colis d’un conteneur,

· la gestion et le suivi des stocks,

· la préparation du recrutement.
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DOSSIER A
ORGANISATION DES RÉCEPTIONS 
ET TRAITEMENT DES LITIGES
Compétences évaluées : Réceptionner
· Planifier les réceptions.

· Réagir aux dysfonctionnements.

· Traiter les litiges.

Le parc d’attraction Euroland doit renouveler ses stocks de produits régulièrement. Certains jours, l’accueil des transporteurs pour les livraisons pose problème. En effet, les quais ne sont pas toujours utilisés de façon rationnelle pour le déchargement des véhicules.

Aussi, Monsieur DUVAL vous demande de repérer les éventuels dysfonctionnements liés à la réception. Il vous remet les documents concernant la réception qui doit intervenir le jour suivant.

De plus, vous devez assurer le suivi des indemnisations relatives aux réceptions litigieuses. Le parc d’attraction applique les modalités du contrat type général pour toutes indemnisations qu’il est en droit de réclamer aux transporteurs.

Pour réaliser ce travail, vous disposez des annexes suivantes :

(
Annexe A1 : Informations complémentaires,

(
Annexe A2 : Arrivées des véhicules,

(
Annexe A3 : Planigramme des réceptions (A3-R1 à rendre avec la copie),

(
Annexe A4 : Limitation de la responsabilité,

(
Annexe A5 : Liste des réceptions litigieuses,

(
Annexe A6 : Indemnisations à calculer (A6-R2 à rendre avec la copie).

TRAVAIL À FAIRE : 
Sur votre copie :
Problème de planification :

1 -
Sur votre copie, calculez les temps de déchargement des véhicules B à L en minutes
 
(présentez vos calculs détaillés et vos résultats sous forme de tableau).

2 - 
Complétez le planigramme en annexe A3-R1 (à rendre avec la copie).

3 -
Commentez le planigramme en recherchant les dysfonctionnements de cette réception.
4-
Indiquez deux solutions qui permettraient de corriger ces problèmes.

Problème d’indemnisation :

5 - 
À partir des annexes A4 et A5, calculez les montants des indemnisations sur l’annexe A6-R2 (à 
 
rendre avec la copie). 
 
Détaillez vos calculs et indiquez clairement, pour chaque litige, le montant retenu.
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ANNEXE A1 

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES
Personnel de réception : 3 salariés.

Horaires d’accueil de la réception : 4 h 00 à 11 h 00.

Tout véhicule arrivé dans les temps impartis doit être déchargé.

Pause de 9 h 40 à 10 h 00.

3 quais de réception.

Utilisation des quais dans un ordre logique, sauf en cas de contraintes.

Véhicules de 33 palettes.

Temps de déchargement pour un véhicule de 33 palettes :


80 minutes si une personne est affectée,


60 minutes si deux personnes sont affectées,


40 minutes si trois personnes sont affectées.

Pour un véhicule de moins de 33 palettes, une personne sera affectée au déchargement. Le temps de déchargement correspond à celui d’un véhicule de 33 palettes ramené au nombre de palettes à décharger.

Les temps de déchargement sont arrondis à la dizaine supérieure.


ANNEXE A2 

ARRIVÉES DES VÉHICULES
	Heure

d’arrivée
	Transporteur
	Code

véhicule
	Nombre de palettes à décharger
	Observations

	04 h 00
	GEFCO
	A
	33 palettes
	par 2 personnes, quai 1

	05 h 00
	DENTRESSANGLE
	B
	33 palettes
	par 2 personnes, quai 2

	06 h 00
	GIRAUD
	C
	33 palettes
	par 2 personnes, quai 3

	06 h 00
	NICOLAS
	D
	22 palettes
	

	07 h 00
	MEUNIER TRANSPORT
	E
	33 palettes
	par 2 personnes, quai 1

	07 h 00
	GRENIER ET FILS
	F
	22 palettes
	

	08 h 00
	ALT TRANSPORT
	G
	33 palettes
	par 2 personnes

	08 h 00
	TRADIMAR
	H
	22 palettes
	Quai 3

	09 h 00
	COJAN
	I
	33 palettes
	par 3 personnes

	10 h 00
	JMG TRANSPORT
	J
	33 palettes
	par 2 personnes

	10 h 00
	BUFFARD
	K
	33 palettes
	par 1 personne

	10 h 00
	DAHER
	L
	33 palettes
	par 2 personnes
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ANNEXE A3
R1 (à rendre avec la copie)
PLANIGRAMME DES RÉCEPTIONS

    4 H

   5 H
           6 H
         7 H
       8 H
     9 H
   10 H
 11 H

	QUAIS


	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	1
	A2
	A2
	A2
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	2
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	3
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


A2 = véhicule A déchargé par 2 personnes
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ANNEXE A4
LIMITATION DE LA RESPONSABILITÉ
Le transporteur, affligé d'une lourde responsabilité, a quand même des contreparties notamment  la possibilité de limiter l'indemnisation due, sauf dol, faute lourde ou inexcusable, ou bien encore si son client fait une déclaration de valeur ou d'intérêt spécial à la livraison. 

Nouveau contrat type (décret 99-269 du 6 avril 1999). 
LIMITATIONS DE RESPONSABILITÉ EN TRANSPORT ROUTIER (sauf déclaration de valeur).
  

	TRAFIC INTÉRIEUR (principaux contrats types)

	Envois ( à 3 T
	Envois < 3 T

	Indemnités pour pertes et avaries : 14 €  par kilo brut 

ou 

2 300 €  x poids brut en tonnes de l’envoi


	Indemnités pour pertes et avaries : 23 € par kilo brut 

ou 

750 €  par colis perdu, incomplet ou avarié 


Notion de "colis" suivant le nouveau texte en vigueur.


Par colis, on entend un objet ou un ensemble matériel composé de plusieurs objets, quels qu'en soient le poids, les dimensions et le volume, constituant une charge unitaire lors de la remise au transporteur (caisse, carton, conteneur, fardeau, palette cerclée ou filmée par le donneur d'ordre, roll…), même si le contenu en est détaillé dans le document de transport.
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ANNEXE A5
LISTE DES RÉCEPTIONS LITIGIEUSES
Transport GEFCO : (réserves sur le document de transport le 14 juin) :

Envoi de 50 cartons de bobines essuie-mains jetables, soit 1 200 kg : 2 cartons de 24 kg chacun abîmés.

Transport TRADIMAR : (réserves sur le document de transport du 14 juin) :

Envoi de 20 cartons de 3 000 gobelets à café jetables 15 cl, soit 284 kg : il manque 142 kg de marchandises, soit 10 cartons.

Transport TRANS‘LOG : (réserves sur le document de transport du 15 juin) :

Envoi de 20 colis de 10 kg chacun de papier toilette compact (36 rouleaux par colis) : il manque 3 colis (n° 78, 79 et 80).

Transport COJAN : (réserves sur le document de transport du 15 juin) :


Envoi de 40 cartons d’un poids total de 900 kg de produits liquides d’entretien. Il manque :

- 1 colis de 50 kg,

- 1 colis de 20 kg.

Transport JMG : (réserves sur le document de transport du 15 juin) :


Envoi de 3,5 tonnes de mobilier de restauration : 200 kg manquants.
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ANNEXE A6
R2 (à rendre avec la copie)
INDEMNISATIONS À CALCULER
	TRANSPORTEUR
	NATURE DU LITIGE
	CALCULS DES INDEMNISATIONS   ET MONTANT RETENU
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DOSSIER B
PALETTISATION
Compétences évaluées : Palettiser 
· Établir un plan de palettisation

À partir du 4 juin, le nouveau produit, « serviette en papier recyclé » (référence 5950 P), sera livré en conteneur de 20 pieds. Afin de rentabiliser cette livraison, les cartons arriveront non palettisés et rempliront avec d’autres produits la capacité maximale du conteneur.

À la réception de ce produit, il est nécessaire de palettiser les cartons afin des les stocker dans un palettier.

Monsieur DUVAL vous charge de proposer un plan de palettisation tenant compte des contraintes de stockage.

Pour réaliser ces travaux, vous disposez des annexes suivantes :

(
Annexe B1 : Caractéristiques de stockage,

(
Annexe B2 : Planche de palettisation n° 32.

TRAVAIL À FAIRE : 
Sur votre copie :
 
1 - 
Indiquez et justifiez la hauteur et le poids maximum de la charge en tenant compte des 
 
 
contraintes de mise en stock et de manutention.

 
2 - 
À l’aide de la méthode des plans types :

 
 
2.1 - 
Déterminez le nombre théorique de cartons par lit.

 
 
2.2 - 
Déterminez les plans susceptibles d’être retenus et choisissez le plus adapté (justifiez 
 
 
 
votre démarche sur votre copie).

 

2.3 - 
Calculez pour le plan retenu : 

  
 
 
 
- le nombre de cartons par lit compte tenu de la marge et du débord autorisé,

 
 
 
 
- le poids d’un lit,

 
 
 
 
- le nombre de lits (pas de lit incomplet),

 
 
 
 
- le nombre de cartons par palette,

 
 
 
 
- le poids et la hauteur de la charge palettisée.

 
3 -
Calculez le nombre de palettes à prévoir.
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ANNEXE B1
CARACTÉRISTIQUES DE STOCKAGE
La mise en stock :

Type de stockage : Longitudinal.

Palettes utilisées : 1 200 x 800 x 140 mm     Poids : 25 kg.

Poids maximum de la charge palettisée : 1 025 kg.

Hauteur maximale de la charge : 1 100 mm.

Jeu de manœuvre : 100 mm.

Poids supporté par les lisses : 1 650 kg.

3 palettes par alvéole.

Hauteur d’alvéole : 1 800 mm.

Engin de manutention :

Le chariot élévateur a une capacité maximale de 1,2 tonnes.

Le nouveau produit :

Nombre de cartons dans le conteneur : 168.

Dimensions du carton (L ( l ( h) : 59 ( 20 ( 16 cm.
Poids : 9 kg.
La palettisation :

Disposition sur la palette : à plat.

Débord de 20 mm autorisé.

Marge de 5 mm par carton.

Les palettes, une fois constituées, seront filmées.
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ANNEXE B2


[image: image1.wmf]PLANCHE N° 32

            Plans types de palettisation                                      Palettes 800 x 1 200

                 3 à 9 colis par lit
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DOSSIER C
GESTION ET SUIVI DES STOCKS
Compétences évaluées : Gérer les stocks
· Établir les prévisions de consommation d’un produit

· Déterminer les paramètres de gestion sur seuil

· Enregistrer les mouvements de stocks

· Déclencher le réapprovisionnement en gestion sur seuil

Euroland achète des serviettes en papier (référence 3819 R) auprès du fournisseur JETDECO afin d’approvisionner les différents restaurants du parc d’attraction.

Le 4 mai 2010 le service commercial décide de remplacer progressivement ce produit par des serviettes en papier recyclé (référence 5950 P). 

Monsieur DUVAL vous demande d’estimer la consommation mensuelle prévisionnelle et de gérer ce produit en gestion sur seuil.

Vous disposez des annexes suivantes :

(
Annexe C1 : Caractéristiques du nouveau produit,

(
Annexe C2 : Mouvements de juin,

(
Annexe C3 : Renseignement collectés sur la fiche de stock de mai de la référence 3819 R,

(
Annexe C4 : Renseignements complémentaires,

(
Annexe C5 : Fiche technique : méthode des moindre carrés,

(
Annexe C6 : Formulaire et abréviations,

(
Annexe C7 : Historique de la consommation de serviettes (C7-R3 à rendre avec la copie),

(
Annexe C8 : Consommation mensuelle prévisionnelle (C8-R4 à rendre avec la copie),

(
Annexe C9 : Fiche de stock en gestion sur seuil (C9-R5 à rendre avec la copie).

TRAVAIL À FAIRE :
 
1 - 
Calculez la consommation mensuelle des restaurants pour les 7 derniers mois en complétant 
 
 
l’annexe C7-R3 (à rendre avec la copie).

 
2 - 
Calculez la consommation moyenne prévisionnelle du mois de juin, par la méthode des 
 
 
moindres carrés en complétant l’annexe C8-R4 (à rendre avec la copie).

 
3 - 
À partir de la consommation moyenne prévisionnelle de juin, calculez :

 
 
 
- la consommation annuelle prévisionnelle,

 
 
 
- le coût unitaire rendu H.T. sachant que le choix de serviette en papier recyclé permet 
 
 
 
  une réduction de 5 % du prix actuel,

 
 
 
- la quantité économique de commande (arrondir le résultat à l’unité la plus proche),

 
 
 
- le stock minimum,

 
 
 
- le stock maximum.

 
4 - 
Complétez la colonne « paramètres de gestion » de la fiche de stock du nouveau produit sur 
 
 
l’annexe C9-R5 (à rendre avec la copie).

 
5 - 
Enregistrez les mouvements du mois de juin sur l’annexe C9-R5 (à rendre avec la copie).
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ANNEXE C1 
 CARACTÉRISTIQUES DU NOUVEAU PRODUIT

· Désignation : Serviette blanche en papier recyclé

· Référence : 5950 P

· Adresse de stockage : H - 6 - 2 - 10

· Fournisseur : JETDECO


ANNEXE C2

MOUVEMENTS DE JUIN 

(référence 5950 P)

	Date
	Bon de préparation
	Quantité

	7/06
	BP 105
	10

	8/06
	BP 108
	8

	11/06
	BP 110
	12

	14/06
	BP 113
	7

	17/06
	BP 118
	4

	18/06
	BP 121
	5

	22/06
	BP 125
	11

	25/06
	BP 128
	5

	29/06
	BP 131
	9



ANNEXE C3

RENSEIGNEMENTS COLLECTÉS SUR LA FICHE DE STOCK DE MAI
DE LA RÉFÉRENCE 3819 R

· Prix du produit : 4 €

· Délai de livraison : 1 mois

· Délai de protection : 1 mois

· Coût de passation d’une commande : 17 €

· Taux de possession : 20 %


ANNEXE C4

RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES

Les prévisions de consommation de la référence 5950 P seront basées sur les données quantitatives de la référence 3819 R.

À partir du 4 juin, tous les restaurants du parc d’attraction sont approvisionnés avec des serviettes en papier recyclé (référence 5950 P).

Une commande (bon de commande n° 654) de 185 cartons a été passée le 5/05.

La livraison (bon de réception n° 742) de la commande (BC n° 654) a eu lieu à la date prévue mais il manquait 55 cartons qui seront livrés 6 jours plus tard (BR n° 749).

La prochaine commande portera le n° 682.

Le 15/06 le restaurant « La galaxie » a réservé 5 cartons à livrer le 25/06 (BP n° 128).
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ANNEXE C5 

FICHE TECHNIQUE : MÉTHODE DES MOINDRES CARRÉS
Abréviation :
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 : rang des mois
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 : consommation
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: moyenne des 
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[image: image7.wmf]y

 : moyenne des 
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Formulaire :  
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Droite de tendance : y = ax + b

ANNEXE C6

FORMULAIRE ET ABRÉVIATIONS

Paramètres de gestion :

	Coût de passation d’une commande
	A

	Taux de possession
	Tp

	Taux de possession (sous forme décimale)
	R

	Coût unitaire rendu H. T.
	U

	Consommation annuelle
	P

	Consommation moyenne mensuelle
	Cmm

	Délai d’acquisition
	d

	Délai de protection
	dp

	Quantité en commande
	Qc

	Quantité en magasin
	Qm

	Quantité réservée
	Qr

	Stock de protection
	Sp

	Stock potentiel disponible
	SPD


Paramètres propres à la gestion sur seuil :

	Stock minimum
	Cmm ( (d + dp)

	Quantité économique de commande :
Formule de Wilson
	Qe = 
[image: image11.wmf]2
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	Stock maximum
	Stock minimum + Qe

	Quantité à commander
	Q = Stock maximum ( SPD
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ANNEXE C7
R3 (à rendre avec la copie)
HISTORIQUE DE LA CONSOMMATION DE SERVIETTES
(référence 3819 R)

	                   Mois
	Novembre
	Décembre
	Janvier
	Février
	Mars
	Avril
	Mai

	Restaurants
	
	
	
	
	
	
	

	 Le fantôme
	7
	8
	10
	11
	11
	9
	10

	La galaxie
	9
	10
	12
	10
	12
	12
	13

	Le pirate
	8
	6
	7
	9
	11
	13
	12

	Le mystère
	6
	7
	9
	11
	10
	10
	11

	La luciole
	12
	14
	15
	14
	13
	16
	18

	TOTAUX
	
	
	
	
	
	
	



ANNEXE C8
R4 (à rendre avec la copie)
CONSOMMATION MENSUELLE PRÉVISIONNELLE

	MOIS
	RANG : 


[image: image12.wmf]xi


	CONSOMMATION : 
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[image: image14.wmf] 

xiyi


	
[image: image15.wmf]2

xi



	NOVEMBRE
	 
	 
	 
	 

	DÉCEMBRE
	 
	 
	 
	 

	JANVIER
	 
	 
	 
	 

	FÉVRIER
	 
	 
	 
	 

	MARS
	 
	 
	 
	 

	AVRIL
	 
	 
	 
	 

	MAI
	 
	 
	 
	 

	TOTAL
	 
	 
	 
	 




Arrondir les résultats au centième inférieur

[image: image16.wmf]x
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a =






b =

Équation de la droite y =


Consommation moyenne mensuelle du mois de juin (arrondir à l’entier le plus proche) =
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ANNEXE C9
R5 (à rendre avec la copie)
	DÉSIGNATION
	RÉFÉRENCE
	ADRESSE DE STOCKAGE
	FOURNISSEUR

	
	
	
	

	DATE
	DOCUMENT
	PROVENANCE

DESTINATION
	ENTRÉE
	SORTIE
	STOCK

PHYSIQUE
	STOCK

POTENTIEL
	RELIQUAT CLIENT
	PARAMÈTRES

DE GESTION

	
	
	
	
	
	
	
	Qr
	DATE DE LIV.
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	P :

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Cmm :

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	U :

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Mini :

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Maxi :

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Qe :

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	dp :

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	d :

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Tp :

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	A :

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	COMMANDE
	LIVRAISON
	RELIQUAT FOURNISSEUR

	DATE
	NUMÉRO
	QUANTITÉ
	DATE PRÉVUE
	DATE EFFECTIVE
	QUANTITÉ RÉELLE
	QUANTITÉ
	DATE DE LIVRAISON
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DOSSIER D
LA PRÉPARATION DU RECRUTEMENT
Compétences évaluées : Participer à la gestion des ressources humaines
 
 
 
 
  Participer à la gestion administrative

· Participer aux opérations de recrutement

· Communiquer par écrit

Votre responsable logistique souhaite anticiper la saison estivale en ce qui concerne le personnel du service réception. En effet, les mois de juillet et août sont beaucoup plus fréquentés par les visiteurs.                    Les commandes de marchandises diverses liées au fonctionnement du parc augmentent. Par conséquent, le service réception voit son activité croître pendant ces deux mois.

Votre responsable logistique souhaite donc que vous participiez à la préparation du recrutement de personnel intérimaire. Il vous a confié la rédaction du profil de poste et du projet de courrier à adresser à l’agence d’intérim avec laquelle le parc d’attraction travaille régulièrement.

Vous disposez des annexes suivantes :

(
Annexe D1 : Consignes du responsable logistique,

· Annexe D2 : Extrait de la fiche de présentation du service logistique,
· Annexe D3 : Profil de poste (D3-R6 à rendre avec la copie)
TRAVAIL À FAIRE : 
 
1 -
Complétez le profil de poste (parties activités et qualifications requises) sur l’annexe D3-R6 
 
 
(à rendre avec la copie) à l’aide des annexes D1 et  D2 et de vos connaissances.

Sur votre copie :
 
2 - 
Rédigez le projet de courrier qui sera proposé à la signature de Monsieur Duval, Responsable 
 
 
Logistique. 
N.B. La qualité apportée à la rédaction (forme et fond)

prendra une part importante dans la notation.
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ANNEXE D1
CONSIGNES DU RESPONSABLE LOGISTIQUE
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ANNEXE D2


EXTRAIT DE LA FICHE DE PRÉSENTATION DU SERVICE LOGISTIQUE

· Diplômes exigés

· Pour le personnel permanent :

( Réceptionnaire, magasinier, préparateur de commandes :


BEP Logistique et Commercialisation (avec 2 ans d’expérience) ou Bac Pro Logistique sans expérience.
( Assistant au responsable logistique, gestionnaire de stock, responsable réception :


Baccalauréat Professionnel Logistique avec 3 ans d’expérience.
( Responsable logistique :


Diplôme logistique niveau bac + 2 avec 5 ans d’expérience.
· Pour les emplois temporaires (CDD, saisonniers, intérimaires) est demandée une expérience de :

( 7 ans minimum pour le poste de responsable logistique,

( 5 ans minimum pour les postes d’assistant, de gestionnaire de stock et de 

      responsable réception,

( 3 ans minimum pour les postes de réceptionnaire, magasinier, préparateur de 

     commandes.

· Majorité de transporteurs étrangers parlant anglais.
· Utilisation de chariots élévateurs frontaux.
· Service entièrement informatisé.
· Aucune formation possible en haute saison (mai à octobre).
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ANNEXE D3

R6 (à rendre avec la copie)
PROFIL DE POSTE
	POSTE


	ACTIVITÉS

	QUALIFICATIONS REQUISES



	…………………………………..
	Participer au déchargement :
……………………………………………………….

……………………………………………………….

……………………………………………………….

……………………………………………………….

……………………………………………………….

……………………………………………………….

……………………………………………………….

Contrôler les réceptions :
……………………………………………………….

……………………………………………………….

……………………………………………………….

Participer au traitement des incidents :

Confirmation des réserves, demande de régularisation auprès du fournisseurs, transmission d’informa-tions aux services concernés.
Mise à jour et transmission des documents de réception 

	……………………………………………………….

……………………………………………………….

……………………………………………………….

……………………………………………………….

……………………………………………………….

……………………………………………………….

……………………………………………………….

……………………………………………………….

……………………………………………………….

……………………………………………………….

……………………………………………………….

……………………………………………………….

……………………………………………………….

……………………………………………………….

……………………………………………………….

……………………………………………………….

……………………………………………………….

……………………………………………………….

……………………………………………………….

……………………………………………………….

……………………………………………………….

……………………………………………………….

……………………………………………………….

……………………………………………………….

……………………………………………………….

……………………………………………………….

……………………………………………………….

……………………………………………………….

……………………………………………………….

……………………………………………………….

……………………………………………………….

……………………………………………………….
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E 1  - Épreuve SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE





Sous-Épreuve : A1 : Organisation et gestion de l’activité logistique


UNITÉ : U 11
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08.01=790x145(790x1190)	08.02=1190x 95(790x1190)	08.03=590x190(780x1190)	08.04=390x290(790x1180)	08.05=390x260(795x1055)	08.06=715x155(800x1200)


08.07=630x160(800x1150)	08.08=590x190(790x1170)	08.09=590x190(790x1185)	08.10=370x270(750x1200)	09.01=790x125(790x1165)	09.02=390x260(795x1185)


09.03=790x125(790x1180)	09.04=490x190(780x1185)	09.05=390x260(795x1190)	09.06=640x145(795x1190)	09.07=590x160(760x1190)
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Présentation de l’entreprise





ATTENTION ! Chaque fois que vous intervenez, ne mettez pas votre nom


mais utilisez la mention « Assistant(e) »
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PARC D’ATTRACTION EUROLAND





Zone de la Grande Plaine





14650 CARPIQUET
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MÉMO








Destinataire : l’assistant(e) du responsable logistique.








Objet : demande de personnel intérimaire.








Date : jour de l’épreuve.








Vous trouverez ci-après les consignes pour la rédaction du courrier à MANPOWER, 16 place de la Résistance 14000 CAEN :





- demander leurs propositions de personnel intérimaire,





- indiquer : 





le nombre d’intérimaires : 3 réceptionnaires,





le titre du poste (joindre le profil de poste),





les dates de la mission : du 1er juillet au 31 août 2010,





le nom du contact : Monsieur ANSQUER, responsable des ressources humaines.








								Merci et bon courage





								Monsieur DUVAL
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À chaque plan correspond de nombreuses dimensions de colis.


Les cotes indiquées (colis + entre parenthèses : charge nominale) sont donc données à titre indicatif.


03.01=790x390(790x1185)


03.02=1190x260(795x1190)


03.03=790x390(790x1190)


04.01=790x290(790x1180)


04.02=1190x190(780x1190)


04.03=590x390(790x1190)


04.04=790x260(795x1060)


05.01=790x235(790x1200)


05.02=1190x155(800x1190)


05.03=660x260(795x1195)


05.04=410x380(800x1155)


05.05=440x340(790x1135)


06.01=790x195(790x1200)


06.02=1190x125(790x1190)


06.03=590x260(795x1190)


06.04=390x390(790x1185)


06.05=790x190(790x1190)


06.06=500x290(800x1180)


06.07=500x290(800x1180)


06.08=530x260(800x1070)


06.09=400x370(780x1185)


07.01=790x165(790x1190)


07.02=1190x110(800x1190)


07.03=790x155(800x1120)


07.04=610x190(780x1200)


07.05=550x230(790x1175)


07.06=390x290(690x1185)


07.07=460x260(795x1195)
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